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CANADA

23 juin 1987 : Constitution fédérale. L'Assemblée nationale du Québec
accepte l'accord signé le 3 juin par le Premier ministre fédéral et les pre¬
miers ministres provinciaux. Celui-ci, qui entérine l'accord de principe du
lac Meech du 30 avril, notamment, reconnaît au Québec le statut de
« Société distincte » et accorde à chaque province un droit de veto sur
toute modification institutionnelle. En 1982, le Québec avait refusé
d'adhérer à la Constitution fédérale de 1867, alors « rapatriée » de Londres.

Cet accord n'entrera en vigueur qu'après avoir été ratifié par chacun
des parlements provinciaux (Le Monde, 3-4 mai, 5 et 25 juin 1987).

EGYPTE

6 avril 1987 : Elections législatives. Le pnd, Parti national démocrate
du président Moubarak obtient 346 sièges sur les 448. Il en perd 34,
37 députés islamistes sont élus contre 9 en mai 1984, marquant la forte
progression de ce courant. Cela n'empêchera pas le chef de l'Etat d'être
choisi dans les six mois comme candidat unique à la présidence de la Répu¬
blique, rassemblée du peuple devant, selon la Constitution, faire une telle
proposition à la majorité des deux tiers (Le Monde, 11 avril et
10-11 mai 1987).

* Université de Poitiers.
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GRANDE-BRETAGNE

11 juin 1987 : Elections législatives. A la suite de la dissolution prononcée
le 11 mai, les Britanniques ont permis à Mme Thatcher d'accomplir un
troisième mandat de Premier ministre. Cela ne s'était pas produit depuis
Robert Banks Jenkinson, comte de Liverpool et Premier ministre de 1812
à 1827.

Inscrits 43 600 000

Suffrages exprimés 32 536 252
Votants 75,4 % (+ 2,7)

-mv- - « SIEGES SIEGES PAR RAP-
PARTIS SUFFRAGES % ,no,

OBTENUS PORT A 1983

Parti conservateur 13 787 322 42,3 ( = ) 375 - 22

Parti travailliste 10 033 633 30,8 (+ 3,3) 229 + 35

Parti libéral |Alliance 7 339 912 22,6 (-1,9) I" - 1
Parti social démocrate| | 5

Parti national écossais 416 873 1,3 3 +1

Plaid Cymru (nationaliste 123 589 0,4 3 +1

gallois )

Autres i 834 923 2,6

- Unionistes officiels nord irlandais 9

- Unionistes démocratiques nord irlandais  3

- Unionistes populaires nord irlandais  1
- Sociaux-démocrates et travaillistes nord irlandais  3

- Sinn Fen 1

- Speaker 1

650

Source : Ambassade de Grande-Bretagne et Surrey of Current
Affairs, juin 1987.

Désignée le 14 juin comme Premier ministre, Mme Margaret Thatcher
constitue le lendemain un cabinet de 21 membres sans modification notable

aux postes les plus importants (Le Monde, 13, 14-15 et 16 juin 1987 et
Le Figaro, 13-14 juin 1987).

ITALIE

Chambre des députés

Votants 88,8 %
Suffrages exprimés 38 573 054



PARTIS SUFFRAGES %
SIEGES

OBTENUS

SIEGES PAR RAP¬

PORT A 1»83

Démocratie chrétienne 13 231 960 34,3 ( + 1,4) 234 + 3

(DC)

Parti communiste 10 249 690 26,6 (- 3,3) 177 - 21

italien (PCI)

Parti socialiste italien 5 501 980 14,3 ( + 2,9) 94 + 21

(PSI)

Mouvement social italien 2 282 212 5,9 <- 0,9) 35 - 7

(MSI-DN)

Parti républicain 1 428 358 3,7 <- l.«) 21 - 8

italien (PRI)

Parti social démocrate 1 140 086 3,0 (- 1.1) 17 - 6

italien (PSDI)

Parti radical (RAD) 987 675 2,6 ( + 0,4) 13 + 2

Liste verte 969 534 2,5 ( + 2,5) 13 + 13

Parti libéral italien 810 961 2,1 (- 0,8) 11 - 5

(PLI)

Démocratie prolétarienne 642 021 1,7 ( + 0,2) 8 + 1

(DP)

Autres 1 328 577 3,3 (* 0,1) 7

630

+ 1

Sénat

Votants 88,4 %
Suffrages exprimés 32 356 317

SIEGES SIEGES PAR RAP-

SUFFRAGES % OBTENUS PORT A 1983

Démocratie chrétienne

(DC)

10 870 056 33,6 ( + 1,2) 125 + S

Parti communiste

italien (PCI)

9 171 180 28,3 (- 2,5) 100 - 7

Parti socialiste

italien (PSI)

3 531 312 10,9 (- 0,5) 36 - 2

PSI-PSDI-RAD 961 323 3,0 ( + 3,0) 9 + 9

PSI-PSDI et Verts 57 393 0,2 ( + 0,2) 1 + 1

Mouvement social italien

(MSI-DN)

2 115 196 6,5 (- 0,8) 17 - 1

Parti républicain
italien (PRI)

1 247 204 3,8 (- 0,9) 8 - 3

Parti social-démocrate

italien (PSDI)

762 670 2,4 <- 1.4) 5 - 3

Parti libéral italien

(PLI)

699 980 2,2 (- 0,5) 3 - 3

Liste verte 632 856 2,0 ( + 2,0) 1 + 1

Parti radical (RAD) 571 339 1,8 ( - ) 3 + 2

Démocratie prolétarienne 493 290 1.5 ( + 0,4) 1 + 1

Autres 1 239 618 3,8 <- 0,2) 7

(Le Monde, 17 et 18 juin 1987, Ambassade d'Italie ; cf. le eommen-
taire d'Andréa Manzella dans « Lettre d'Italie », p. 193.)
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POLOGNE

6 mai 1987 : Constitution : référendum. La Sejm (Diète) adopte le
principe d'une modification constitutionnelle qui devrait permettre d'orga¬
niser des référendums. Ceux-ci auront un caractère contraignant si l'ini¬
tiative vient du Parlement et sous réserve d'un nombre suffisant de

votants. Les référendums à l'initiative du pron (Mouvement patriotique
de renouveau national) ou d'institutions locales resteront consultatifs
(Le Monde, 9 mai 1987).

PORTUGAL

28 avril 1987 : Dissolution. A la suite de l'adoption d'une motion de
censure à l'encontre du Gouvernement minoritaire de M. Anibal Cavaco

Silva (Parti social démocrate) en place depuis le 6 novembre 1985, le
président de la République M. Mario Soarès dissout l'Assemblée législative.
Ce Gouvernement a eu la plus longue existence depuis la Révolution des

de 1974 (Le Monde, 5-6 et 30 avril 1987).

SUISSE

5 avril 1987 : Référendum. Par 1 179 779 voix (67,4 %) contre 571 874
(32,6 %), les Suisses ont approuvé et dans tous les cantons un projet
de loi renforçant les restrictions au droit d'asile et par 1 121 238 oui
(65,7 %) contre 585 066 non (34,3 %) un projet de loi renforçant les
modalités de contrôle sur les étrangers séjournant en Suisse.

Le même jour, par 1 045 995 non (59,4 %) contre 713 900 oui (40,6 %),
ils rejetaient une initiative populaire visant à modifier la Constitution
afin de permettre le référendum en matière de dépenses militaires (Le
Monde, 7 avril 1987).

UNION SOVIÉTIQUE

21 juin et 5 juillet 1987 : élections. Lors des élections aux soviets
locaux, et ce pour la première fois, des candidatures multiples ont été
enregistrées dans 4 % des circonscriptions. Cela a conduit, dans un certain
nombre d'entre elles, à la nécessité d'un second tour quinze jours plus tard
(Le Monde, 26 juin 1987).


